
 

 

 

 

Jeudi 24 octobre 2024 
 

9H15-9H30 : Mot d’accueil 

Xavier Idziak et Mégane Brunet (organisateurs du colloque), Sophie Moreil (directrice du Larj), Aline Clabaut (Vice-Présidente 
déléguée à l’Institut de santé) 

 

Mise en lumière des psychotropes 
Président de séance : Xavier Idziak 

 

Thème 1 : Approches scientifiques des psychotropes 

 

9h50-10h10 : La Réglementation sur l’utilisation d’animaux à des fins scientifiques,  

Séverine Loisel (Ingénieur de recherche- HDR, coordinatrice expérimentation animale, UBO) 

 

10h10-10h30 : Modèle biomédical des addictions : le libre arbitre sous influence 

Etienne Quertemont (Pr., Psychologie, ULg) 

 

10h30-10h50 : Temps d’échange 

 

Pause 

 

Thème 2 : La représentation des psychotropes dans la société 

 

11h-11h20 : Juridicité et pratique des substances psychotropes en histoire du droit 

Laury Renard (Docteur, Histoire du droit, juriste assistant TJ Béthune) 

 

11h20-11h40 : La présence des psychotropes partout et en tout temps : le domaine du sport 

Antoine Patinier (Avocat, Barreau de Boulogne-sur-Mer, Odexia) 

 

11h40-12h : Temps d’échanges 

Fin de la première demi-journée 



L’encadrement des psychotropes 
Président de séance : Xavier Idziak 

 

14h30-14h50 : Propos introductifs : psychotropes et protection constitutionnelle de la santé 

Isabelle Thumerel (MCF, Droit public, ULCO) 

 

Thème 1 : La réglementation financière 

 

14h50-15h10 : Celui qui contrôle la betterave contrôle le sucre. La recherche d'un ersatz face au blocus continental (début 
XIXe siècle) 

Valentin Noisette (Docteur, Histoire du droit, ATER, UPEC) 

 

15h10-15h30 : Finances publiques et chocolat 

Franck Waserman (Pr., Droit public, ULCO) 

 

15h30-15h50 : Temps d’échange 

 

Pause 

 

Thème 2 : Diffusion et production des psychotropes 

 

16h-16h20 : Production et usage des bouilleurs de cru : un régime juridique menacé ? 

Xavier Idziak (Enseignant-Chercheur Contractuel, Droit public, ULCO) 

 

16h20-16h40 : L'ubérisation des psychotropes 

Sophie Moreil (Pr., Droit privé, ULCO) 

 

16h40-17h : La sécurisation des psychotropes 

Mégane Brunet (Doctorante, Droit public, ATER, ULCO) 

 

17h00-17h20 : Temps d’échanges 

Fin de la première journée 
 

 

  



Vendredi 25 octobre 2024 
 

Répression et réparation des atteintes liées aux psychotropes 
Président de séance : Valentin Noisette 

 

Thème unique : Répression et réparation des atteintes liées aux psychotropes 

 

9h30-9h50 : Administration de produits psychotropes et responsabilité pénale 

Marie-Evelyne Monteiro (MCF-HDR, Droit privé, ULCO) 

 

9h50-10h10 : Non-usage de produits psychotropes et responsabilité pénale 

Rodolphe Mesa (MCF-HDR, Droit privé, ULCO) 

 

10h10-10h30 : Temps d’échanges 

 

Pause 

 

10h40-11h00 : La responsabilité civile et les psychotropes 

Aline Vignon-Barrault (Pr., Droit privé, UA) 

 

11h-11h20 : L’indemnisation des dommages subis du fait de la consommation de produits psychotropes : le point de vue du 
publiciste 

Philippine Lohéac-Derboulle (MCF, Droit public, UA) 

 

11h20-11h40 : La responsabilité disciplinaire des professionnels de santé ayant prescrit des psychotropes 

Cornélie Durrleman (Avocate, Barreau de Paris, Réseau Arborescence Avocats) 

 

11h40-12h00 : Temps d’échanges 

 

Fin de la première demi-journée  



Prévenir les risques liés aux psychotropes 
Présidente de séance : Mégane Brunet 

 

Thème 1 : La consommation dans des lieux spécifiques 

 

14h-14h20 : Espace public et psychotropes : enjeux majeurs, action locale 

Olivier Carton (MCF-HDR, Droit public, ULCO) 

 

14h20-14h40 : La consommation de produits psychotropes dans l'entreprise 

Catherine Minet-Letalle (Pr, Droit privé, ULCO) 

 

14h40-15h00 : Temps d’échanges 

 

Pause 

 

Thème 2 : Le cas particulier du médicament 

 

15h10-15h20 : L’administration des médicaments 

Philippe Martini (MCF, Droit privé, ULCO) 

 

15h20-15h40 : La médiatisation des dossiers de responsabilité du fait des médicaments constitue-t-elle une opportunité ? 

Antoine Béguin (MCF, Droit privé, UA) 

 

15h40-16h00 : Temps d’échanges 

 

Pause 

 

Thème 3 : La réduction des risques liés aux psychotropes 

 

16h10-16h20 : La réduction des risques et des dommages : une politique de santé publique entre individu et société… 

Maud Dupuis (Educatrice spécialisée en réduction des risques/Enseignante Vacataire et responsable des partenariats 
parcours sciences sanitaires et sociales au département droit ULCO) 

 

16h20-16h40 : La réduction des risques 

Damien Quéval (Directeur Association LPI) 

 



16h40-17h00 : Temps d’échanges 

 

17h00 : Conclusion 

Valérie Durand (MCF, Droit privé, ULCO) 

 

Fin de la deuxième journée 
 

 

Note : certains titres sont susceptibles de modification  

 

 

 

 

 

 

 

 


